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La Financière agricole 
La Financière agricole du Québec est la résultante d’un chemine-
ment constructif entrepris depuis une dizaine d’années par
l’ensemble du secteur agricole et agroalimentaire. Lors de 
la Conférence sur l’agriculture en 1998 et du Rendez-vous des
décideurs en 1999, il fut convenu de moderniser les outils
financiers gouvernementaux dévolus au secteur agricole. C’est
ainsi qu’une idée innovatrice a germé : réunir l’expertise finan-
cière gouvernementale consacrée au milieu agricole au sein d’une
même organisation gérée en partenariat avec le monde agricole.

Après avoir consulté ses membres à l’automne de l'an 2000, l’Union
des producteurs agricoles (UPA) formulait son adhésion à ce projet
unique de partenariat d’affaires. C’est ainsi qu’un projet de loi a été
adopté par l’Assemblée nationale le 20 décembre 2000, et que 
La Financière agricole du Québec a démarré ses activités le 17 avril
2001. L’organisation, qui est considérée comme une pièce maîtresse
de la politique bioalimentaire québécoise, assure, entre autres,
la continuité des services et des programmes offerts auparavant 
par la Régie des assurances agricoles du Québec et la Société de
financement agricole.

Notre mission
La Financière agricole a pour mission de soutenir et de pro-
mouvoir, dans une perspective de développement durable,
la croissance du secteur agricole et agroalimentaire.

Une organisation 
de première ligne 
Au Québec, La Financière agricole joue un rôle majeur dans le
développement du secteur agricole et agroalimentaire. Avec un
encours de prêts garantis qui dépasse 4 milliards de dollars et des
produits agricoles assurés pour près de 3,8 milliards de dollars,
elle représente l'acteur le plus important en matière de financement
agricole et forestier, d’investissement, d’assurance et de protection
du revenu agricole. Elle couvre en effet 60 % du financement agri-
cole au Québec. De plus, avec un portefeuille de prêts forestiers de
l’ordre de 50 millions de dollars, La Financière agricole contribue
également au développement de la forêt privée.

Grâce à son importante capacité d’intervention, à l’expertise 
de son personnel ainsi qu’à l’implication du milieu agricole 
au palier décisionnel, La Financière agricole du Québec conçoit 
et offre des outils financiers performants qui répondent priori-
tairement aux aspirations de sa clientèle. La grande compétence
de ses ressources humaines contribue à faire de La Financière
agricole une organisation forte et dynamique. Présent partout 
au Québec, son réseau de centres de services, regroupant 
plus de 430 personnes ayant à cœur le succès de sa clientèle,
offre son expertise à près de 27 000 entreprises agricoles et à 
2 000 entreprises forestières.

Une vision d’affaires axée 
sur le développement 
du secteur agricole
Considérant l’importante mission qui lui a été confiée et afin 
de répondre avec efficacité aux attentes signifiées, il était essentiel,
pour La Financière agricole, de se doter d’une vision et d’une
stratégie d’affaires. Cette vision d’affaires se définit ainsi :
s’affirmer comme un véritable levier de développement pour le
secteur agricole et agroalimentaire, et ce, dans une perspective 
de développement durable et de mise en valeur de la ruralité 
québécoise. Elle constitue son point de repère dans l’orientation
de ses décisions et de ses actions.

Fondamentalement axée sur le développement du secteur agricole
et agroalimentaire, cette vision stratégique repose sur le dévelop-
pement d’un partenariat d’affaires avec et pour les entreprises
agricoles. Ce partenariat s’exprime principalement au sein de son
conseil d’administration ainsi que dans les différents lieux de
consultation, de concertation et de décision.

La réalisation de cette vision d’affaires s’appuie sur les quatre
engagements suivants de La Financière agricole.

Envers sa clientèle : offrir des services de qualité et des produits
financiers qui soient compétitifs et adaptés à l’évolution des
besoins de cette dernière.

Envers son partenaire : développer des relations de confiance et
des mécanismes de concertation tout au long du processus
décisionnel quant aux produits offerts à la clientèle et à 
l’utilisation efficace des ressources.

Envers son personnel : créer un environnement de travail qui
soit sain, stimulant, transparent et favorable à l’amélioration
continue des compétences et à la mobilisation des équipes 
et des personnes.

Envers l’État : assumer avec efficience et efficacité le contrat 
de performance de sept ans, notamment en atteignant les
objectifs visés à l’intérieur du cadre financier préétabli.



Les valeurs de l’implication et du partenariat…

Les valeurs de l’innovation et de la performance…

Les valeurs de la qualité et de la réussite…

Les valeurs de la compétence et de l’engagement…





Madame Louise Harel
Présidente de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec (Québec)

Madame la Présidente,

Nous avons l’honneur et le plaisir de vous présenter le rapport
annuel de La Financière agricole du Québec pour l’exercice 
financier se terminant le 31 mars 2002.

Ce rapport rend compte des grandes réalisations, des résultats 
des programmes ainsi que de l’état des Fonds de La Financière
agricole du Québec.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs.

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,
Maxime Arseneau

Le ministre des Ressources naturelles,
François Gendron

Québec, octobre 2002 

Monsieur François Gendron

Ministre des Ressources naturelles

Messieurs les Ministres,

J’ai l’honneur et le plaisir de vous présenter le rapport annuel 
de La Financière agricole du Québec pour l’exercice financier 
se terminant le 31 mars 2002.

Ce rapport rend compte de nos grandes réalisations, des résultats
de nos programmes ainsi que de l’état des Fonds de La Financière
agricole du Québec. Il permet aussi de souligner l’appui financier
du gouvernement du Québec, le partenariat unique développé
avec l’UPA et l’engagement exceptionnel du personnel de 
La Financière agricole.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les Ministres, l’assurance de 
ma considération distinguée.

Le président-directeur général de La Financière agricole du Québec,
André Dicaire

Québec, octobre 2002



Toutes les photos sont une gracieuseté du MAPAQ 
(Marc Lajoie et Éric Labonté, photographes),
excepté celles des membres du conseil d'administration 
et du comité de direction (Jean Désy, photographe).
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